
Compte rendu de la réunion technique du jeudi 16 janvier 

 

Présent.es : Annick R., Martine, Elisabeth, Sophie, Marie-Claude, Pierre, Paula, Claire, Marie-

France, Bernadette T., Véronique, Chloé, Nathalie, Yolande, Armelle, Sylvie, Jean-Luc, Monique, 

Patrick A., Loïc 



                   Informations 

 Prévenir la personne qui fait le courrier l'après-midi si elle n'a pas besoin de venir, car 

le courrier est traité l'après-midi.  

 20 janvier 13h30 : Manifestation devant le Conseil Départemental rue Saint-Laurent 

 L'ASTI 14 a fait des demandes de recours gracieux --> restées sans réponse 

 L'ASTI 14 avec des associations ont essayé de contester cette décision et de 

demander des explications et une rencontre avec le Président JL Dupont ou la 

Commission Enfance Famille --> Pas de réponse 

 Faire un recours en contentieux 

La presse est informée ; Cette aide touche les plus pauvres.  

Lorsque la personne reçoit un CR, il est possible que cela vienne de l'USDA, lui demander 

de passer à l'ASTI après avoir été chercher son courrier à La Poste pour voir si cela concerne la 

demande de recours, si c'est le cas en faire la photocopie pour Elise.  

 Démarrage de l'équipe MNA : Il y a 5 bénévoles de l'ASTI, ils sont prêts à accueillir ceux 

qui désirent les rejoindre dans cette équipe. 

5 jeunes ont rdv avec les avocats. Tous les jeunes sont pris en charges par des acteurs 

institutionnels dans notre département. L'ASTI les accompagne chez l'avocate et les aide à la 

consolidation d'état civil. Pour tout le reste, c'est Médecin du Monde qui continu à 

accompagner les jeunes. 

Le coût en 2025 est pris en charge par MDM (billets de train et traducteurs). 

RDV médicaux à La Boussole : (Cf. le livret d'accueil) 

o   Rendez-vous médical psychiatrique : un mercredi matin sur deux 

o   Rendez-vous médical généraliste : tous les matins 

 ! Penser à la mise à jour des informations du classeur bleu ! 

 Commémoraction : Dimanche 9 février 15h00 à Saint-Aubin-sur-Mer ; 

 ASTiPéro : jeudi 27 février 18h00 à la salle municipale de la Grâce de Dieu 

 


